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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article L. 8272-2 du code du travail, après la seconde occurrence du mot : 
«infraction », sont insérés les mots : « ou de l’établissement où il a été recouru sciemment, 
directement ou par personne interposée, aux services de celui qui exerce un travail dissimulé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 8272-2 du code du travail permet au préfet de prononcer la fermeture administrative 
temporaire de l’établissement ayant servi à commettre une infraction de travail illégal, dans la limite 
de trois mois.

En l’état du droit, il peut exister des difficultés d’interprétation s’agissant des personnes 
susceptibles d’être visées par la mesure, à plus forte raison dans des configurations d’organisation 
du travail de plus en plus complexes. Cette situation est donc source d’insécurité juridique pour les 
services chargés du contrôle comme pour les justiciables.

Du point de la lutte contre les fraudes et contre le travail illégal, l’incertitude quant à l’état du droit 
n’est effectivement pas satisfaisante et pourrait empêcher de répondre à la diversité des situations 
rencontrées par les corps de contrôle.

Ainsi, dans des cas de plus en plus fréquents, l’établissement ayant servi à commettre l’infraction 
peut être exploité par une personne qui n’est pas l’employeur des travailleurs concernés, mais qui a 
néanmoins permis ou facilité la réalisation des faits.
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C’est pourquoi le présent amendement vise à préciser que la mesure de fermeture temporaire peut 
également concerner les établissements où il a été recouru sciemment, directement ou par personne 
interposée, aux services de personnes qui exercent un travail dissimulé.


